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CONTEXTE GENERAL DE LA MODIFICATION N°1 
DU PLU 
 

CONTEXTE LOCAL 
Commune de près de 10 000 habitants (9 526 au 1er janvier 2021), Molsheim se situe dans le département du Bas-
Rhin, à 26 km au sud-ouest de Strasbourg. 

Elle fait partie de la communauté de communes de la Région de Molsheim-Mutzig qui regroupe 18 communes et 
plus de 40 000 habitants. 

Le territoire communal s’étend sur 10,85 km². Il comprend une moitié sud densément urbanisée, encadrée par des 
espaces de grande culture, tandis que son quart nord-ouest est marqué par la présence d’un piémont viticole dont 
les sommets accueillent les principaux boisements de la commune.  

Molsheim est une ville importante tant pour son patrimoine (historique, culturel…) que par son rayonnement 
économique, concentrant plus de 8000 emplois et des entreprises au rayonnement international. 

 

 

SITUATION DU DOCUMENT D’URBANISME 
Le territoire de la commune de Molsheim est couvert par un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé par 
délibération du conseil municipal en date du 20 mars 2017.  

Il s’agit de la première modification de droit commun du document. 

 

 

OBJECTIF DE LA MODIFICATION N°1 DU PLU 
La présente modification du PLU a pour objectif :  

▪ La création d’un secteur UXc au niveau du « Carrefour Contact » actuellement classé en UB 

▪ Le reclassement en UE du secteur du cimetière actuellement classé en UB 
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ELEMENTS DU PLU A MODIFIER 
▪ Le rapport de présentation du PLU.  

▪ Le règlement graphique du PLU. 
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POINT 1 : CREATION D’UN SECTEUR UXc AU 
NIVEAU DU « CARREFOUR CONTACT » 
 

OBJECTIF  
Le site du « Carrefour Contact » est situé à l’interface entre des zones d’habitat pavillonnaires, des zones d’habitat 
collectif et le collège. Il s’agit du principal site à vocation commerciale de proximité dans ce secteur concentrant 
une importante population. Dans une période de forte pression foncière, son classement en zone UB ne permet pas 
de garantir que le site gardera sa vocation. 

Un classement en UXc sera plus adapté et permettra de contribuer à la réalisation de l’objectif du PADD visant à 
permettre la diffusion d’activités économiques dans des secteurs à forte dominante résidentielle situées en dehors 
de la vieille ville.  

Par ailleurs le dimensionnement du secteur et des activités commerciales en place n’est pas de nature à engendrer 
une concurrence néfaste au commerce du centre-ville. 

Enfin, la création de ce secteur UXc s’accompagne de la mise en place d’emplacements réservés, en vue de finaliser 
le bouclage d’une piste cyclable, élargir d’un trottoir et intégrer au domaine public un espace de stationnement 
existant le long de de la rue Henri Meck. 

 

 
Vue aérienne du secteur concerné – source Géoportail 
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Détail des aménagements prévus 
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MODIFICATION DU REGLEMENT GRAPHIQUE 
 

Extrait du règlement graphique actuel : 

 

 

  

UB 
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Extrait du règlement graphique modifié : 
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MODIFICATION DU RAPPORT DE PRESENTATION 
 

Extrait du tableau des surfaces actuel (p.282) : 
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Extrait du tableau des surfaces modifié (p.282) : 
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RESPECT DES CRITERES AU REGARD DU CHAMP DE LA 
MODIFICATION 
 

Ne pas porter atteinte à l’économie générale du PADD : 

Une telle évolution des OAP et du règlement graphique ne va pas à l’encontre du PADD. 

En effet, cette modification du zonage permet de figer la destination commerciale du site, ce qui s’inscrit dans 
l’objectif ci-dessous du PADD : 

 
 

En effet, la commune a fait le constat que les secteurs d’habitat en dehors de la vieille ville sont quasi exclusivement 
à vocation résidentielle et qu’il convient d’y permettre l’accueil de certaines activité économiques. 

Le site du « Carrefour Contact » est justement situé dans un secteur résidentiel en périphérie du centre-ville. 

 

Par ailleurs, l’inscription d’emplacements réservés à destination de stationnement, d’élargissement de trottoirs et 
de bouclage de piste cyclable, s’inscrivent dans l’objectif ci-dessous du PADD : 

 
 

Ne pas réduire un espace boisé classé, une zone naturelle ou agricole : 

Cette modification concerne uniquement le règlement graphique des zones urbaines. Elle ne réduit pas un espace 
boisé classé ou une zone naturelle ou agricole.  

 

Graves risques de nuisance : 

La modification n’entrainera aucun risque de nuisance grave. 

 

Ouvrir une zone à urbaniser plus de 9 ans après sa création : 

Sans objet. 

 

Créer un OAP de secteur d’aménagement valant création de ZAC : 

Sans objet. 

 
 
 

INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT 
Cette évolution n’aura pas d’incidences sur l’environnement. Elle va faciliter le maintien de l’activité commerciale 
comme c’est le cas actuellement. Par ailleurs l’amélioration des circulations douces est de nature à faciliter les 
déplacements alternatifs à l’automobile. 
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POINT 2 : MODIFICATION DU CLASSEMENT DU 
SECTEUR DU CIMETIERE 
 

OBJECTIF  
La commune de Molsheim a classé un vaste secteur autour du cimetière en zone UB afin de faciliter son 
aménagement ultérieur. Aujourd’hui ce classement n’est pas adapté. En effet, le classement en zone UB engendre 
de la spéculation foncière sur un espace dédié pour le moment à l’extension et l’aménagement des abords du 
cimetière. Le classement actuel peut potentiellement permettre la réalisation d’habitations dans un secteur qui 
n’est pas desservi par le réseau d’assainissement. Seule l’eau potable est présente, en adéquation avec les besoins 
techniques d’un cimetière. Ce n’est que dans le cadre de l’aménagement futur de la zone 2AU, que l’actuelle zone 
UB pourrait être desservie avec une liaison vers la STEP située au nord-est. 

Le reclassement en zone UE d’une partie de la zone UB va faire coïncider le zonage du PLU avec le projet 
d’aménagement du cimetière. Cela permettra d’affirmer la vocation de la zone, qui sera dédiée à l’extension du 
cimetière approchant de sa capacité maximale, à l’aménagement d’espaces de stationnement et de terrains de jeux. 

Par ailleurs, la partie restante de la zone UB sera reclassée en zone 2AU pour s’intégrer dans un projet 
d’aménagement d’ensemble prévoyant des modalités de desserte du secteur par les réseaux. 

Enfin, l’emplacement réservé n°4 sera étendu à l’ensemble du projet d’aménagement du cimetière dont une partie 
est toujours classée en 2AU. Ce classement sera revu dans le cadre d’une nouvelle procédure de modification du 
PLU. Le projet d’extension de l’emplacement réservé a été étudié en tenant compte des disponibilités existantes 
dans les cimetières de la Ville (Route de Dachstein et Zich) et des obligations incombant aux communes afin de 
pouvoir donner sépulture à leurs défunts. 

Pour rappel, l’article L2223-2 du CGCT précise que « le terrain consacré à l’inhumation des morts est cinq fois plus 
étendu que l’espace nécessaire pour y déposer le nombre présumé des morts qui peuvent y être enterrés chaque 
année ». 

Actuellement, le cimetière route de Dachstein ne dispose plus de nouvelles concessions. 80 concessions sont 
actuellement encore disponibles au cimetière du Zich sachant que la moyenne annuelle de concessions mise à 
disposition est de 58 nouvelles concessions exigeant une extension de ce cimetière à court et moyen terme.  

L’extension de l’emplacement réservé n°4 en zone 2AU (environ 2,82 ha) va justement permettre de répondre aux 
besoins de la commune pour plus d’une quinzaine d’années et de doubler le cimetière actuel. Il est primordial 
d’anticiper au plus tôt les problématiques d’acquisition foncière puisque ces dernières peuvent être longues. 

Cette extension inclue également une surface de stationnement complémentaire d’environ 45 ares.  

L’objectif est d’éviter toute urbanisation à proximité immédiate du cimetière pour permettre un développement et 
des extensions sans contrainte ultérieure. 

 

Le reclassement de la zone d’extension future en zone UE correspondant à l’emplacement réservé, actuellement 
classée en zone 2AU, nécessitera une révision du PLU après constatation et bilan de l’évolution des demandes de 
nouvelles concessions qui pourra s’effectuer lors d’une prochaine évolution du document d’urbanisme. 

 

 

 

 



 Commune de Molsheim 
Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme : Notice de présentation – décembre 2022 

 

14 

 
Vue aérienne du secteur concerné – source Géoportail Evolutions du zonage au regard du projet d’aménagement 
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MODIFICATION DU REGLEMENT GRAPHIQUE 
 

Extrait du règlement graphique actuel : 
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Extrait du règlement graphique modifié : 
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MODIFICATION DU REGLEMENT ECRIT 
 

Extrait du règlement graphique actuel p.6 : 
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Extrait du règlement graphique modifié p.6 : 
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Extrait du règlement graphique modifié p.50 à 53 : 
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MODIFICATION DU RAPPORT DE PRESENTATION 
 

Extrait du tableau des surfaces actuel (p.282) : 

 
 



 Commune de Molsheim 
Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme : Notice de présentation – décembre 2022 

 

24 

Extrait du tableau des surfaces modifié (p.282) : 
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RESPECT DES CRITERES AU REGARD DU CHAMP DE LA 
MODIFICATION 
 

Ne pas porter atteinte à l’économie générale du PADD : 

Une telle évolution du règlement graphique ne va pas à l’encontre du PADD. 

En effet, cette modification respecte l’orientation suivante issue du PADD (p.11) : 

 
(…) 

 
La volonté d’extension du cimetière est clairement affirmée dans le PADD. 

 

Ne pas réduire un espace boisé classé, une zone naturelle ou agricole : 

Cette modification concerne uniquement le règlement graphique des zones urbaines et à urbaniser. Elle ne réduit 
pas un espace boisé classé ou une zone naturelle ou agricole.  

 

Graves risques de nuisance : 

La modification n’entrainera aucun risque de nuisance grave. 

 

Ouvrir une zone à urbaniser plus de 9 ans après sa création : 

Sans objet car la zone 2AU a moins de 9 ans. Elle n’est par ailleurs par ouverte à l’urbanisation dans le cadre de la 
présente procédure. 

 

Créer un OAP de secteur d’aménagement valant création de ZAC : 

Sans objet. 

 
 
 

INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT 
Cette évolution n’aura pas d’incidences sur l’environnement. Ces espaces ont vocation à être urbanisés et 
l’aménagement du cimetière est une nécessité pour la commune. 
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VB Process, une société de la marque Territoire+  

Conseil auprès des collectivités territoriales en urbanisme  
réglementaire et pré-opérationnel  

 

Responsable Secteur Est : Thibaud De Bonn 

06 88 04 08 85  

thibaud.debonn@territoire-plus.fr 

www.territoire-plus.fr  
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